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PROJET DE LOI

Article premier.

Sont insérés, après l'Article 3 de la loi n®. 72-553 du
3 juillet 1972 portant statut de la radiodiffusion-télévision
française, les articles suivants :

« Art. 3-1. — Des dérogations au monopole peuvent
en outre être accordées à des associations déclarées selon

la loi du 1" juillet 1901 ou à des associations à but non
lucratif régies par la loi locale dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle pour la diffusion
de programmes de radiodiffusion sonore en modulation
de fréquence.

« Ces dérogations sont précaires et révocables.

« Il sera fait mention dans la demande de déroga
tion du nom des mandataires responsables ou des respon
sables désignés. Au titre du présent article, une même
association ne peut être titulaire de plus d'une déroga
tion. Une même personne physique ou morale de droit
privé ne peut, directement ou indirectement, ni exercer
des fonctions de direction, de gestion ou de conseil dans
plus d'une association titulaire d'une dérogation, ni par
ticiper au financement de plus d'une association titulaire
d'une dérogation, cette participation ne pouvant excéder
le quart des charges de création et de fonctionnement
de la station de radiodiffusion. Les collectivités territo

riales et leurs établissements publics peuvent contribuer,
directement ou indirectement, aux charges de création
et de fonctionnement d'une ou plusieurs stations de radio
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diffusion autorisées au titre du présent article , sans que
le total de leurs contributions à une même station puisse
excéder le quart de ces charges .

« Les dispositions de l'article 4 de l'ordonnance du
26 août 1944 sur l'organisation de la presse française
sont applicables aux dérogations visées dans le présent
article .

« A rt. 3-2. — Les titulaires des dérogations doivent
diffuser un programme propre à chaque station , à partir
d'un émetteur dont la zone de couverture théorique est
déterminée compte tenu des caractéristiques géographi
ques , démographiques , économiques et culturelles locales .

« La distance entre le point d'émission et le point
le plus éloigné de ladite zone ne doit pas dépasser trente
kilomètres , sauf dans les territoires d'outre-mer où un

décret en Conseil d'État pourra fixer une distance supé
rieure .

« Art. 3-2 bis. — Les dérogations sont délivrées
par le Premier ministre ou par le ministre délégué par
celui-ci à cet effet .

« La décision relative à l'octroi , au renouvellement ,

au refui ou à la révocation de toutes dérogations est
motivée et prise après avis d'une commission dont les
membres son : nommés par décret .

« Cette commission peut formuler <ton avis sur la
base d'un rapport établi par des experts délégués par
elle à cet effet dans chacune des régions et chargés de
consulter, notamment , les représentants des collectivités
locales dans la zone concernée par la demande de déroga
tion .
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« Cette commission comprend 21 membres :

« — (un membre du Conseil d'État qui en assure
la présidrnce ;

« — deux députés et deux sénateurs , désignés par
leur assemblée respective ;

« — trois représentants des organisations profes
sionnelles de la presse écrite ;

« — cinq représentants des demandeurs et titulai
res de dérogations ;

« — trois représentants de i'Etat ;

« — un représentant de l'établissement public de
diffusion ;

« — ut représentant de la société de programmes
de radiodiffusion ;

« — trois représentants d'associations culturelles
et d'éducation populaire .

« Art. 3-3 bis. — Les dérogations sont accordées en
tenant compte , notamment , des contraintes de la planifi
cation fréquences , de la nécessité de protéger la qua
lité de la réception des émissions des services publics et
des autres émisions autorisées et du plan de développe
ment des radioi cécentralisécs de service public .

« Les dérogations au monopole et le partage des
fréquences qi.i en résulte doivent , dans chaque zone consi
dérée , assurer lmpression libre et pluraliste des idées
et des courants d'opinion .
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« La demande de dérogation fait l'objet d'un avis
technique rendu par l'établissement public de diffusion ,
qui est soumis à la commission instituée à l'article 3-2 bis,
assorti des observations du demandeur.

« Art. 3-3 ter. — Les associations titulaires d'une

dérogation adresseront chaque année à la commission
instituée à l'article 3-2 bis un bilan et un compte d'exploi
tation ainsi que tous les éléments permettant de détermi
ner l'origine <;t le montant des ressources . Elles informe
ront sans délai ladite commission des changements inter
venus parmi leurs administrateurs , dirigeants et manda
taires .

« Art. 3-4. — La dérogation est assortie d'un cahier
des charges fixant notamment les caractéristiques techni
ques de, émissions , leur objet principal , la durée mini
male hebdomadaire du programme propre ainsi que les
règles applicables à la collecte , à la comptabilisation et
au contrôle des ressources .

« La collecte des ressources publicitaires et la diffu
sion de messages publicitaires sont interdites .

«

Art. 3 .

La présente loi est applicable aux territoires d'outre-
mer et à Mayotte .
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Art. 4 .

Supprimé

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 septembre
1981 .

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


